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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 AVRIL 2026

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Philippe FAIT

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, M. Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-
GROBELNY,  Mme  Laurence  LOUCHAERT,  Mme  Karine  GAUTHIER,  M.  Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, M. Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT,
M. Sébastien CHOCHOIS, Mme Sophie WAROT-LEMAIRE, M. André KUCHCINSKI, Mme
Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  Mme  Carole  DUBOIS,  M.  Olivier  BARBARIN,  Mme  Zohra
OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme Maryse  DELASSUS,  M.  Claude  BACHELET,  Mme
Maïté MULOT-FRISCOURT, Mme Stéphanie RIGAUX, M. Philippe FAIT, Mme Emmanuelle
LAPOUILLE, Mme Sylvie MEYFROIDT, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE,
M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Ludovic PAJOT, M. René HOCQ, Mme
Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s) :  Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M. Jean-Claude DISSAUX, M.
Laurent DUPORGE, Mme Florence WOZNY, M. Pierre GEORGET, M. Bruno COUSEIN, M.
Alexandre MALFAIT, M. Frédéric MELCHIOR, M. Steeve BRIOIS.

Assistant également sans voix délibérative :  M. Jean-Louis COTTIGNY, M. Jean-Marc
TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT, M. Bertrand PETIT.

CONVENTION RELATIVE À LA COOPÉRATION ENTRE LA CNSA, L'ARS
HAUTS-DE-FRANCE, LE DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS ET LA MDPH

(N°2026-150)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la délibération n°2023-530 du Conseil départemental en date du 04/12/2023 « Schéma
Autonomie 2023 - 2027 : Vivre en autonomie dans un département inclusif » ;
Vu la délibération n°2022-503 du Conseil départemental en date du 12/12/2022 « Agir avec
vous  pour  l’épanouissement  de  tous  dans  le  Pas-de-Calais - Pacte  des  Solidarités
humaines » ;
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Vu l’avis  du  Conseil  Départemental  de  la  Citoyenneté  et  de  l’Autonomie  en  date  du
11/02/2026 ;
Vu l’avis  de  la  Commission  exécutive  de  la  Maison  Départementale  des  Personnes
Handicapées en date du 25/03/2026 ;
Vu l’avis de la Commission spécialisée médico-social de l’Agence Régionale de Santé en
date du 03/02/2026 ;
Vu l’avis  du  Conseil  d’administration  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  en  date  du
12/03/2026 ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 2ème commission « Solidarités humaines » rendu lors de sa réunion en date du
07/04/2026 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article   unique   :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du  Département,  la  convention  2025-2028  fixant  les  objectifs  partenariaux  avec la
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA), l’Agence Régionale de Santé
(ARS) des  Hauts-de-France,  et  la  Maison  Départementale  des  Personnes
Handicapées (MDPH) du Pas-de-Calais, dans les termes du projet joint en annexe à la
présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ; Non-
inscrit)
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 27 avril 2026 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Solidarités
Direction de l'Autonomie et de la Santé
Service du Pilotage et d'Appui Autonomie

RAPPORT N°82

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 AVRIL 2026

CONVENTION RELATIVE À LA COOPÉRATION ENTRE LA CNSA, L'ARS
HAUTS-DE-FRANCE, LE DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS ET LA MDPH

Dans  son  Pacte  des  solidarités  humaines  « Agir  avec  vous  pour
l’épanouissement de tous dans le Pas-de-Calais » 2022-2027, le Département a exprimé sa
volonté de conforter le partenariat avec les acteurs majeurs, institutionnels ou associatifs,
des  politiques de solidarité  pour  une société plus  inclusive  et  en faveur  de la  cohésion
sociale. 

La démarche partenariale portée par la collectivité doit permettre d’organiser
les  coopérations  afin  d’améliorer  l’information  et  les  réponses  aux habitants  du  Pas-de-
Calais, de clarifier les responsabilités tout en renforçant l’interconnaissance. 

Dans le champ des politiques de l’autonomie, elle s’inscrit pleinement dans le
déploiement  du  service  public  départemental  de  l’autonomie,  engagement  essentiel  du
schéma départemental de l’autonomie « Vivre en autonomie dans un département inclusif
2023-2027 », déclinaison opérationnelle du Pacte des solidarités humaines. 

C’est dans ce cadre qu’il est proposé la signature d’une convention avec la
Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA), l’Agence régionale de santé des
Hauts-de-France (ARS) et la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH). 

I/ Rappel des éléments de contexte

La CNSA a lancé depuis plus d’un an les travaux visant à structurer, dans
chaque département, une convention tri ou quadripartite pour les trois prochaines années,
soit la période de 2025 à 2028. 

Cette  convention  est  un  outil  pour  conforter  les  modalités  du  « travailler
ensemble »  afin  d’améliorer  les  parcours  de  vie  des  personnes  âgées,  des  personnes
handicapées et de leurs aidants. La formalisation d’une convention sur chaque territoire doit
permettre de valoriser ce qui est déjà opérationnel et de fixer des engagements conjoints
répondant aux besoins des habitants. 
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II/ Les engagements partagés de la convention 

La  convention  annexée  au  présent  rapport  s’appuie  sur  le  modèle  type
proposé par la CNSA à l’ensemble des territoires. Elle a fait l’objet d’une co-construction
technique entre les partenaires, associant les représentants du Conseil départemental de la
citoyenneté et de l’autonomie (CDCA) par l’intermédiaire des vice-présidents. 

Cette convention, dans le Pas-de-Calais, vient conforter des coopérations pré-
existantes et fortement ancrées dans les pratiques de travail. 

Elle doit ainsi permettre d’asseoir l’organisation spécifique du Pas-de-Calais
dans  le  cadre  du  service  public  départemental  de  l’autonomie,  avec  les  4  membres
fondateurs (l’ARS représentant  la  Préfecture).  Ainsi,  les engagements pris  conjointement
portent sur la consolidation de la gouvernance départementale et locale structurée autour
des maisons du Département solidarité via les maisons de l’autonomie et la mise en œuvre
opérationnelle d’un plan d’actions annuel. 

En matière de pilotage, de développement et de transformation de l’offre, les
coopérations entre les institutions s’organiseront notamment autour : 

- Du  déploiement  du  plan  national  2024-2030  de  création  de  50  000  nouvelles
solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes
en situation de handicap ; 

- La mise en place d’une stratégie départementale pour le déploiement du Dossier
Unique d’Admission (DUA). 

Sur ce champ, l’ARS et le Département s’engagent à conforter le travail en
concertation sur la programmation et la régulation de l’offre médico-sociale, en cohérence
avec l’organisation actuelle. 

En matière d’efficience de la branche autonomie, les institutions s’accordent
sur plusieurs axes de travail prioritaires à savoir : 

- Assurer la bonne utilisation des fonds publics (fonctionnement / investissement) au
service  d’une  offre  de  territoire  de  qualité  et  adaptée  aux  besoins  (projets  et
structures du territoire) ; 

- Garantir la fiabilité des données de ViaTrajectoire PH afin d’améliorer le pilotage de
l’offre et la fluidité des parcours ; 

- Conforter  le  développement  de  l’usage  du  numérique  dans  les  Etablissements
Sociaux et Médico Sociaux (ESMS) ;

- Garantir la qualité d’accompagnement au sein des ESMS ; 
- Poursuivre la mission Pilote Système Information Hospitalier « Pilote SIH » de la

MDPH, la mission de « Référent de proximité » et la mission de développer les outils
de Relation Usagers (GRU). 

Le suivi  de cette convention par la CNSA s’organisera notamment dans le
cadre  des  rencontres  interdépartementales  organisées  annuellement  entre  les
départements,  l’ARS,  les MDPH et  la  CNSA.  En complément,  un  suivi  sera effectué en
assemblée  plénière  du  CDCA,  en  équipe  projet  départementale du  Service  Public
Départemental de l’Autonomie (SPDA) et dans le cadre des bilatérales Départements/ARS. 

La  convention  a  fait  l’objet  d’un  avis  positif  par  le  CDCA lors  de  son
assemblée plénière du 11 Février 2026 ; de la Commission exécutive de la MDPH le 25 mars
2026 ; de la Commission Spécialisée Médicosociale (CSMS) de l’ARS du 3 février 2026 et
du conseil d’administration de l’ARS le 12 mars 2026.
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Il convient de statuer sur cette affaire et le cas échéant :

- De m'autoriser à signer, au nom et pour le compte du Département, la
convention 2025-2028 fixant les objectifs partenariaux avec la CNSA, l’ARS des Hauts-de-
France, et la MDPH du Pas-de-Calais, dans les termes du projet joint en annexe.

La 2ème Commission - Solidarités Humaines a émis un avis favorable sur ce
rapport lors de sa réunion du 07/04/2026. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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